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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 
ET LE CENTRE DU COMMERCE INTERNATIONAL (CNUCED/OMC) 
RELATIF À L’ÉTABLISSEMENT D’UN BUREAU AU MEXIQUE 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique (ci-après dénommé « le Gouverne-
ment ») et le Centre du commerce international (ci-après dénommé le « CCI »), 

Considérant que le Gouvernement et le CCI ont tenu des consultations concernant 
l’établissement d’un Bureau du CCI au Mexique (ci-après dénommé « le Bureau »), 

Ayant à l’esprit que le Gouvernement a accepté d’établir ledit Bureau, et 
Désireux de faire état officiellement, par l’intermédiaire du présent Accord, de toutes 

les questions relatives à l’établissement et au fonctionnement du Bureau, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes s’appliquent : 
a) Le terme « Bureau » s’entend du Groupe de la coordination régional du CCI 

pour l’Amérique latine et les Caraïbes à Mexico et de toute autre antenne pouvant être 
établie au Mexique, avec le consentement du Gouvernement. 

b) L’expression « autorités compétentes » s’entend des autorités centrales, locales 
et autres autorités compétentes, conformément à la législation des États-Unis du Mexique. 

c) Le terme « Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies, approuvée par l’Assemblée générale des Nations Unies, le 
13 février 1946. 

d) L’expression « Directeur du Bureau » s’entend du fonctionnaire chargé du Bu-
reau. 

e) L’expression « fonctionnaires du Bureau » s’entend du Directeur du Bureau et de 
tous les membres de son personnel, indépendamment de leur nationalité, employés en ver-
tu des Règles et Règlements relatifs au personnel des Nations Unies, à l’exception des 
personnes recrutées aux États-Unis du Mexique et rémunérées à l’heure, ainsi que le pré-
voit la résolution 76(I) de l’Assemblée générale des Nations Unies du 7 décembre 1946. 

f) L’expression « experts en mission » s’entend des personnes physiques, autres 
que des fonctionnaires du Bureau, qui accomplissent des missions pour le CCI dans le 
cadre des articles VI et VII de la Convention. 

Article II. Objectif 

L’objectif du présent Accord est de réglementer le statut du Bureau et de son person-
nel et de faciliter ses activités de coopération avec le Gouvernement. 
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Article III. Personnalité juridique et liberté d’assemblée 

1. Le Bureau possédera une personnalité juridique et la capacité juridique : 
a) De contracter;  
b) D'acquérir et de disposer des biens immobiliers et mobiliers; et 
c) D'ester en justice. 
2. Aux fins du présent article, le Bureau sera représenté par le Directeur du Bureau. 
3. Le Gouvernement reconnaît les droits du CCI de convoquer des réunions au sein 

du Bureau du CCI ou, avec l’assentiment des autorités compétentes, ailleurs au Mexique. 
Lors des réunions convoquées par le CCI, le Gouvernement prendra toutes les mesures 
appropriées pour veiller à ce que la liberté totale de discussion et de décision ne subisse 
aucune entrave. 

Article IV. Application de la Convention 

La Convention s’appliquera au Bureau, à ses biens, fonds et avoirs, ainsi qu’à ses 
fonctionnaires et experts en mission aux États-Unis du Mexique. 

Article V. Statut du Bureau 

1. Le Bureau, ses biens, fonds et avoirs, où qu’ils se trouvent et quel que soit leur 
détenteur, jouissent de l'immunité de toute forme d’action en justice, sauf dans tout cas 
précis où l’immunité est expressément levée par le Secrétaire général des Nations Unies. 
Il est toutefois entendu que la renonciation ne peut s'étendre à des mesures d'exécution. 

2. Les locaux du Bureau seront inviolables. Les biens, fonds et avoirs du Bureau, 
où qu’ils se trouvent et quel que soit leur détenteur ne pourront être fouillés, réquisition-
nés, confisqués, expropriés ou soumis à toute autre ingérence des pouvoirs exécutif, ad-
ministratif, judiciaire ou législatif. 

3. Les archives du Bureau et en général tous les documents qui lui appartiennent ou 
qui sont en sa possession seront inviolables. 

4. Les autorités compétentes ne pénétreront pas dans ces locaux pour y exercer des 
pouvoirs officiels, sinon avec le consentement exprès du Directeur du Bureau et dans les 
conditions qu’il aura acceptées. 

5. Les autorités compétentes feront dûment diligence pour garantir la sécurité et la 
protection du Bureau et pour veiller à ce que la tranquillité du Bureau ne soit pas pertur-
bée par l’entrée non autorisée de personnes ou groupes de personnes venues de l’extérieur 
ni par des désordres dans son voisinage immédiat. 

6. Le CCI aura le droit d’arborer son emblème et ses signes distinctifs dans ses lo-
caux et sur les véhicules, ainsi que sur d'autres moyens de transport utilisés à des fins offi-
cielles. 
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Article VI. Fonds, avoirs et autres biens 

Sans être astreint à aucun contrôle, réglementation ou moratoire d’ordre financier, le 
Bureau : 

a) Pourra détenir et utiliser des fonds, de l’or ou des documents négociables de 
quelque sorte que ce soit, tenir et utiliser des comptes dans n’importe quelle monnaie, 
ainsi que convertir n’importe quelle monnaie détenue par lui en n’importe quelle autre 
monnaie; 

b) Aura toute liberté de transférer ses fonds, or ou numéraire d’un pays à un autre 
ou à l’intérieur des États-Unis du Mexique à d’autres organisations ou agences des Na-
tions Unies; 

c) Bénéficiera du taux de change légal le plus favorables aux fins de ses opérations 
financières. 

Article VII. Exemption fiscale 

1. Le Bureau, ses fonds, avoirs, revenus et autres biens seront exemptés : 
a) De tout impôt direct. Il est entendu, toutefois, que le Bureau ne demandera pas 

d’être exonéré de taxes qui sont, en fait, des redevances au titre de prestations de services 
publics; 

b) De droits de douane et d’interdictions et de restrictions sur les articles importés 
ou exportés par le Bureau pour son usage officiel. Il est entendu, toutefois, que les objets 
importés sous ce régime d’exonération ne peuvent pas être vendus aux États-Unis du 
Mexique, sauf dans des conditions convenues avec le Gouvernement; 

c) De droits de douane et d’interdiction et de restrictions pour ce qui concerne l'im-
portation et l'exportation de ses publications. 

2. Le Bureau ne revendiquera pas, en principe, l'exonération des droits d'accise et 
des taxes de vente inclus dans le prix des biens mobiliers ou immobiliers; cependant, s’il 
effectue pour son usage officiel des achats dont le prix comprend des droits et taxes de 
cette nature, le Gouvernement sera tenu de rembourser, sur demande, le montant de ces 
droits et taxes, conformément aux procédures établies dans la réglementation fiscale en 
vigueur des États-Unis du Mexique.  

Article VIII. Communications 

1. Le Bureau bénéficiera, pour ses communications officielles, de facilités de 
communication non moins favorables que ceux accordés par le Gouvernement à toute 
mission diplomatique ou organisation intergouvernementale, en ce qui concerne les ques-
tions d’établissement et de fonctionnement, les priorités, les tarifs et taxes sur le courrier, 
les câblogrammes, les télégrammes, les radiogrammes, les téléphotos, les communications 
téléphoniques et autres communications, ainsi que les tarifs pour les informations à la 
presse et à la radio. 

2. La correspondance officielle et les autres communications officielles du Bureau 
ne peuvent faire l'objet d'une censure. Cette immunité sera étendue aux produits impri-
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més, données électroniques et photographiques et autres formes de communication con-
venues par les Parties. Le Bureau aura le droit d'employer des codes, ainsi que d'expédier 
et de recevoir sa correspondance par des courriers ou dans des valises scellées, lesquels 
seront inviolables et ne pourront faire l’objet d’une censure. 

Article IX. Fonctionnaires du Bureau 

1. Les fonctionnaires du Bureau : 
a) Jouiront de l’immunité de juridiction pour les paroles prononcées ou écrites et 

pour les actes accomplis par eux en leur qualité officielle. Cette immunité continue à leur 
être accordée après la fin de leur engagement au service du Bureau;  

b) Jouiront de l’immunité d’inspection et de saisie de leurs bagages personnels; 
c) Seront exonérés de l’impôt sur les traitements et émoluments qui leur sont versés 

par les Nations Unies; 
d) Seront exemptés des obligations relatives au service national; 
e) Seront exemptés, de même que leurs conjoints et parents à charge, de toute res-

triction à l'immigration et des formalités d'immatriculation applicables aux étrangers; 
f) Se verront accorder en matière de change les mêmes facilités que celles dont bé-

néficient les fonctionnaires de rang comparable appartenant aux missions diplomatiques 
accréditées auprès du Gouvernement; 

g) Se verront accorder, ainsi qu’à leurs conjoints et parents à charge et aux autres 
membres de leur ménage, les mêmes facilités de rapatriement en temps de crise interna-
tionale que celles offertes aux envoyés diplomatiques; 

h) Auront le droit d’importer en franchise de droits leur mobilier, leurs effets per-
sonnels et tous leurs appareils ménagers au moment d’occuper pour la première fois leurs 
fonctions aux États-Unis du Mexique. 

2. Les fonctionnaires du Bureau, à l’exception des ressortissants ou résidents per-
manents du Mexique auront également le droit : 

a) D’importer en franchise de droits de douane et d’accises des quantités limitées 
de certains articles destinés à leur consommation ou leur usage personnel, qu'il leur sera 
interdit de donner ou de vendre; 

b) D’importer une automobile en franchise de droits de douane et d’accises, y com-
pris la taxe sur la valeur ajoutée, conformément aux règlements existants des États-Unis 
du Mexique applicables aux membres de missions diplomatiques de rang comparable. 

3. Outre les privilèges et immunités susmentionnés, le Directeur du Bureau, s’il 
n’est pas de nationalité mexicaine, jouira, pour lui-même, pour son conjoint et ses enfants 
mineurs, des privilèges et immunités, exemptions et facilités normalement accordés aux 
envoyés diplomatiques. Le nom du Directeur du Bureau sera inclus sur la liste diploma-
tique délivrée par le Ministère des affaires étrangères des États-Unis du Mexique. 

4. Tous les fonctionnaires du CCI recevront une carte d’identité spéciale certifiant 
qu’ils sont des fonctionnaires du CCI et qu’ils bénéficient des privilèges et immunités 
spécifiés dans le présent Accord. 
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Article X. Experts en mission 

Les représentants du CCI en mission temporaire au Mexique et autres personnes 
exerçant une activité pour le compte du Bureau se verront accorder les privilèges, immu-
nités et facilités spécifiés à l’article VI, sections 22 et 23 et à l’article VII, section 26 de la 
Convention. 

Article XI. Personnels recrutés localement et rémunérés à l’heure 

Les personnels recrutés aux États-Unis du Mexique et rémunérés à l’heure jouiront 
de l’immunité de juridiction pour les paroles prononcées ou écrites et tous les actes ac-
complis par eux en leur qualité officielle.  

Article XII. Levée d’immunité 

1. Les privilèges et immunités accordés en vertu du présent Accord le sont dans 
l’intérêt du CCI et non pour l’avantage personnel des personnes concernées. Le Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies lèvera l’immunité de toute personne visée 
aux articles IX, X et XI dans tous les cas où, à son avis, cette immunité entraverait le 
cours de la justice et peut être levée sans porter préjudice aux intérêts du CCI. 

2. Le CCI et ses fonctionnaires collaboreront, à tout moment, avec les autorités 
compétentes en vue de faciliter la bonne administration de la justice, d’assurer 
l’observation des règlements de police et d’éviter tout abus auquel pourraient donner lieu 
les facilités, privilèges et immunités énumérés dans le présent Accord. 

Article XIII. Laissez-passer  

1. Le Gouvernement reconnaîtra et acceptera le laissez-passer des Nations Unies 
délivré aux fonctionnaires du Bureau comme titre de voyage valable équivalant à un pas-
seport. 

2. Conformément aux dispositions de la section 26 de la Convention, le Gouverne-
ment reconnaîtra et acceptera les certificats délivrés par l’Organisation des Nations Unies 
à des personnes voyageant pour le compte du CCI. 

3. Le Gouvernement accepte d’apposer le plus rapidement possible sur ces certificats 
ou laissez-passer tous les visas nécessaires. 

Article XIV. Identification 

Les fonctionnaires et experts en mission recevront du Bureau une carte d’identité 
spéciale certifiant leur statut aux termes du présent Accord. 
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Article XV. Notification 

Le Bureau notifiera au Gouvernement les noms et catégories de ses fonctionnaires, 
experts en mission, membres du personnel recrutés localement et ceux rémunérés à 
l’heure, ainsi que tout changement dans leur statut. 

Article XVI. Règlement des différends 

Tout différend intervenu entre le Bureau et le Gouvernement, concernant 
l’interprétation et l’application du présent Accord, qui n’aura pas été réglé par voie de né-
gociation ou selon une autre modalité de règlement convenue, sera soumis à arbitrage à la 
demande de l’une ou l’autre Partie. Chaque Partie désignera un arbitre et les deux arbitres 
ainsi désignés en choisiront un troisième qui fera fonction de président. Si, dans les trente 
(30) jours suivant la demande d’arbitrage, l’une des Parties n’a pas nommé son arbitre ou 
si, dans les quinze (15) jours suivant la désignation des deux arbitres, le troisième arbitre 
n’a pas été choisi, chaque Partie pourra demander au président de la Cour internationale 
de justice de désigner un arbitre. La procédure d’arbitrage sera arrêtée par les arbitres et 
les frais d’arbitrage seront supportés par les Parties dans les proportions fixées par les ar-
bitres. La sentence arbitrale exposera les motifs sur lesquels elle repose et sera acceptée 
par les Parties en tant que règlement définitif du différend. 

Article XVII. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur trente (30) jours après la réception par le CCI 
d’une notification du Gouvernement selon laquelle il a accompli les formalités juridiques 
requises pour l’entrée en vigueur de l’Accord. 

Article XVIII. Amendements 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties et ces mo-
difications entreront en vigueur selon les conditions établies à l’article XVII du présent 
Accord. 

Article XIX. Dénonciation 

Le présent Accord cessera d'avoir effet six (6) mois après qu'une des Parties aura no-
tifié à l'autre son intention de le dénoncer, sauf en cas d’interruption normale des activités 
du Bureau dans le pays et d’aliénation des biens et avoirs qui y sont sis. 
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FAIT à Mexico et à Genève, le 14 octobre 2008, en deux exemplaires originaux, en 
langues anglaise et espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
PATRICIA ESPINOSA CANTELLANO 

Secrétaire aux relations extérieures 

Pour le Centre du commerce international : 
PATRICIA FRANCIS 
Directeur exécutif 


